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ARTICLE 4 BIS C

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe socialistes et apparentés vise à supprimer l'article 4 bis C qui dans sa 
rédaction issue du Sénat permet de faciliter les scissions de communautés de communes et de 
communautés d'agglomération.

Les communes pourraient proposer, par délibérations concordantes, un projet de périmètre du ou 
des EPCI à fiscalité propre qu’elles souhaitent créer par scission d’une Communauté de communes 
ou d’une communauté d’agglomération existante. Le préfet aurait compétence liée.

Or, les communautés de communes et communautés d'agglomération ont révélé leur potentiel en 
termes de projets structurants pour les territoires. Il s'agit d'un acquis qu'il convient de préserver 
alors que l'article visé faciliterait la scission de ces EPCI.

 

 


